
L’arbre généalogique 

Dans une famille, il y a plusieurs générations. On représente ces 

générations grâce à un arbre généalogique. 

L’arbre généalogique permet de montrer les relations qui existent 

entre les membres d’une même famille. 

Pour fabriquer un arbre généalogique, on place toujours les enfants 

en bas. Plus on monte dans l’arbre et plus on remonte dans le passé. 

Cet arbre est partagé en deux branches : une branche paternelle (la 

famille du papa) et une branche maternelle (la famille de la maman). 

 

 

 

Consigne : Lis le texte suivant et complète l’arbre généalogique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



 


